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ARTICLE 18

Supprimer l'alinéa 24.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La notion générique de bâtiments et équipements, non rattachés à des compétences précises, risque 
de susciter une confusion avec les autres compétences sectorielles des intercommunalités. Afin 
d’éviter tout conflit d’interprétation et tout risque contentieux, cet amendement propose de 
supprimer cette nouvelle compétence insuffisamment précise.


